
 

d’une assemblée extraordinaire de la Régie intermunicipale des déchets de 
Témiscouata tenue par visioconférence, le 30 mai 2022 à 18:30 heures. 

 
 M. Daniel Dumont (Biencourt), M. Bernard Caron (Dégelis), Mme Vicky Ouellet 

(Lac-des-Aigles), Mme Armelle Kermarrec (Lejeune), Mme Linda Lévesque 
(Packington), Mme Diane Bouchard (Pohénégamook), M. Alain Morin                 
(St-Elzéar-de-Témiscouata), M. Alain Dubé (St-Eusèbe), Mme Claudia Beaulieu 
(St-Honoré-de-Témiscouata), M. Richard Dupuis (St-Jean-de-la-Lande),              
M. Mario Guimond (St-Juste-du-Lac), M. Normand Lizotte (St-Louis-du-Ha! Ha!), 
Mme Katie Bossé (St-Marc-du-Lac-Long), M. Bruno Malenfant (St-Michel-du-
Squatec) et M. Vincent Campeau-Gagnon (St-Pierre-de-Lamy), tous membres 
du conseil d’administration et formant quorum sous la présidence de M. 
Claude H. Pelletier (Rivière-Bleue). 

Assistent également M. Maxime Groleau (RIDT). 
 

 
La lecture de l’ordre du jour est effectuée par M. Claude H. Pelletier. 
Il est proposé par Mme Katie Bossé, appuyé par Mme Linda Lévesque, d’adopter l’ordre du jour 
et de garder le point varia ouvert. 

 
 

 
 

Exploitation JAFFA inc. a signifié à la RIDT qu’elle souhaitait céder le contrat et l’ensemble des 
ententes signées avec la RIDT à l’entreprise Service Sanitaires A. Deschênes inc. dès le 1er juin 
2022. 
 

La cession ne changera aucune condition de réalisation ou de coûts pour la RIDT jusqu’à la fin 
du contrat prévu soit le 30 novembre 2024. Toutes les clauses prévoyant cette situation dans 
les documents d’appels d’offre sont respectées. 
 
Il est proposé par M. Bernard Caron, appuyé par M. Normand Lizotte, que la RIDT autorise et 
accepte la cession de contrat entre Exploitation JAFFA inc et Services Sanitaires A. Deschênes 
inc. selon l’ensemble des conditions prévues dans le devis d’appel d’offre, le contrat et les 
ententes signées pour la collecte et le transport des matières résiduelles au Témiscouata 2020-
2024. 
L’entreprise Services Sanitaires A. Deschênes sera responsable du contrat à partir du 1er juin 
2022. 
La RIDT pourra libérer Exploitation JAFFA inc. de tous ses engagements et de son 
cautionnement d’exécution lorsque la reddition de compte finale sera effectuée. 

 
 
 

  
 

• Mercredi 15 juin 2022 
• Pas de rencontre en juillet 2022 
• Mercredi 24 août 2022 (4ème mercredi) 
• Mercredi 21 septembre 2022 

• Mercredi 19 octobre 2022 
• Mercredi 16 novembre 2022 
• Mercredi 21 décembre 2022 

  
 

 
Il est proposé par Mem Katie Bossé de lever l’assemblée. 

 
 
 
 
 
 
 
                     
                 Claude H. Pelletier, Président              Maxime Groleau, secrétaire-trésorier 


